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DDUU CCIIRRCCUUIITT PPRRIIMMAAIIRREE
Vannes de réglage 

Les vannes de réglage à mesure de débit permettent d’assurer un 
équilibrage aisé du champ des capteurs. La pose de débitmètres 
peut être aussi envisagée. 

Calorifugeage des tubes 

Comme pour une installation individuelle, le 
calorifuge utilisé doit respecter des épaisseurs 
minimales. Le tableau suivant donne des 
prescriptions d’épaisseur d’isolant à respecter2.

Diamètre de la 
tuyauterie [mm] 

Épaisseur de 
l’isolant [mm] 

	 = 0,04 [W/m².K] 
<60

70 à 114 
30
40

Une protection anti-UV et contre les 
intempéries doit aussi être mise en œuvre (par 
exemple : coque métallique). Ce dernier point 
est capital pour assurer une durée de vie 
correcte de l’installation. 

Autres points importants concernant la mise en œuvre 

Les installations solaires collectives sont soumises aux mêmes 
règles de montage que les installations individuelles en ce qui 
concerne la protection contre le gel, les joints utilisés, le vase 
d’expansion, la soupape de sécurité, le manomètre, les purgeurs 
d’air, le clapet anti-retour, la pose de sonde, le mitigeur 
thermostatique, le groupe de sécurité (Cf. pages 25 à 33). 
                                                
2 Eau chaude solaire : manuel pour la conception, le dimensionnement et la réalisation des installations 
collectives – Édition ADEME 
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MMIISSEE EENN
REMPLISSAGE

- Effectuer plusieurs rinçages de l’installation 
- Prévoir un compteur volumétrique pour contrôler les volumes 

introduits dans le circuit primaire 
- Utiliser un bac de préparation afin de mélanger l’eau adoucie à 

l’antigel pur à base de mono propylène glycol et aux inhibiteurs 
de corrosion (Proportions de mélange à respecter en fonction du 
site)

- Prévoir un dispositif de remplissage adapté (pompe volumétrique 
par exemple) 

- Remplir le circuit en fluide caloporteur 
- Procéder à la mise en pression du circuit primaire (égale à la 

hauteur de l’installation au-dessus du vase d’expansion, 
augmentée de 0,6 bar, avec un minimum de 1 bar). 

Tout remplissage doit être accompagné d’un dégazage en ouvrant 
les bouchons de tous les purgeurs d’air automatiques. 

ESSAIS HYDRAULIQUES 

Ces essais sont effectués avant le calorifugeage des tubes. 
- Contrôle du fonctionnement des dispositifs de protection et de 

sécurité : vase d’expansion, soupape, purgeurs
- Contrôle des raccords et détection de fuites éventuelles  
- Contrôle de l’équilibrage des réseaux par des mesures de 

pression au niveau des vannes d’équilibrage ; éventuellement, 
par des mesures de températures en entrée et sortie de chaque 
série de capteurs 

ESSAIS DE LA REGULATION 

- Se reporter aux préconisations du fabricant. 
- Conserver les tableaux de correspondance des sondes de 

température entre la valeur ohmique et la température. 
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SSEERRVVIICCEE
ESSAIS THERMIQUES INSTANTANES 

Ces essais doivent être effectués par temps ensoleillé. 

Contrôle des capteurs 
- mesurer les températures d’entrée et de sortie de chaque 

branche en parallèle pour vérifier l’équilibrage des circuits. 

Contrôle de l’échangeur à plaques 
- mesurer les températures aux entrées et sorties de l’échangeur 

pour en vérifier le bon fonctionnement. 

T4

Ballon
solaire

T1

T2 T3

Circuit primaire Circuit secondaire

En fonctionnement normal, les deux écarts (T1-T2) et (T3-T4) sont 
voisins et proches des valeurs ci-dessous : 

Température du ballon 
solaire

Valeur approximative des écarts
(T1-T2) et (T3-T4) vers 12h Temps Solaire 

Vrai
20 °C 
40 °C 
70 °C 

6 à 10 °C 
4 à 7 °C 
2 à 4 °C 

Dysfonctionnement  Cause
(T1 – T2) supérieur aux valeurs 

prévues Débit primaire trop faible 

(T1 – T2) inférieur aux valeurs prévues
Échangeur insuffisant / 

encrassé
Débit secondaire trop faible 
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RREEGGLLEESS DDEE
La tenue d’un cahier de maintenance 

CIRCUIT PRIMAIRE 

CONTROLES ANNUELS 
- Nettoyage des capteurs (un nettoyage plus fréquent peut être 

nécessaire sur certains sites à proximité de sources de pollution, 
zones industrielles par exemple) 

- Contrôle du fluide caloporteur : teneur en antigel et pH  
- Contrôle du fonctionnement des dispositifs de protection et de 

sécurité : vase d’expansion, soupape, purgeurs
- Contrôle des alimentations électriques et des voyants lumineux 

du tableau électrique

CONTROLES PLUS FREQUENTS 
- Vérification de la pression du fluide caloporteur 
- Vérification du fonctionnement de l’échangeur  
- Vérification du fonctionnement des circulateurs 

La périodicité de ces contrôles dépend du type de contrat 
d’entretien : 

Contrat d’exploitation spécifique unique : 
La périodicité d’intervention devra correspondre à un bon 
compromis entre l’économie d’énergie réalisée grâce au solaire et 
le coût de la maintenance (de 2 à 4 fois/an en fonction de la taille 
de l’installation). 

Contrat d’exploitation commun au chauffage et à l’ECS : 
La vérification pourra avoir lieu à chaque visite de l’agent 
d’entretien (par exemple 1 fois/mois). 

Installation équipée d’un télésuivi : 
Le contrôle est réalisé en continu avec éventuellement un report 
d’alarme automatique chez l’exploitant. 
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MMAAIINNTTEENNAANNCCEE
par l’exploitant est impérative. 

CIRCUIT SANITAIRE (Maîtrise du risque légionellose) 

BALLON D’EAU CHAUDE 

- Nettoyer, détartrer, et désinfecter les ballons au moins une fois 
par an (présence de trou d’homme d’au moins 50 cm de 
diamètre pour les ballons supérieurs à 1000 litres). 

- Il est recommandé d’ouvrir complètement la vanne de vidange 
tous les mois (chasse d’environ 1/10 du volume du ballon). 

RESEAU DE DISTRIBUTION D’ECS 

- Suivre l’évolution de la corrosion ou de l’entartrage des 
canalisations d’eau chaude (fréquence annuelle). Mettre en place 
des manchettes démontables de contrôle de même nature que le 
réseau.

- La mise en place d’un suivi périodique de la température et 
l’interprétation des résultats permettent d’appréhender et de 
corriger les dysfonctionnements éventuels du réseau d’eau 
chaude sanitaire. 

- Tenir à jour et archiver l’information. 

POINTS DE PUISAGE DE L’EAU 

- Contrôler annuellement le bon fonctionnement des vannes, 
clapets, mitigeurs... 

- Entretenir les appareils de robinetterie (détartrage, désinfection, 
etc…).

- Remplacer les accessoires de robinetterie usagés ou en mauvais 
état (têtes de robinets, flexibles et pommeaux de douches y 
compris tous les joints). 

- Purger régulièrement les points d’eau après leur nettoyage et 
désinfection et tout particulièrement lorsqu’ils n’ont pas été 
utilisés.
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ÉÉVVAALLUUEERR
DANS L’INDIVIDUEL 

Consommation d’eau par personne : 
Le diagramme ci-dessous récapitule les consommations d’eau 
chaude d’une famille moyenne en fonction de son profil de 
consommation (économe, normale, peu économe). Cette 
consommation est à moduler en fonction des habitudes des 
occupants.

Nombre de personnes dans une famille : 
Eventuellement prendre en compte les personnes 
occasionnellement présentes, par exemple en période de 
vacances. 

La consommation d’énergie : 
À partir des consommations d’eau, la consommation d’énergie 
peut être estimée : 

Personne
Économe Moyenne Peu économe 

Énergie assurant les 
besoins en ECS 

[kWh/an] 320 530 800 

Un CESI permet de couvrir en moyenne 60% des besoins 
quelques soient les régions climatiques. Le moindre 
ensoleillement dans les régions du Nord est compensé par une 
température d’eau froide plus faible et une surface de capteurs 
plus importante. 
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LLEESS BBEESSOOIINNSS
DANS LE SECTEUR COLLECTIF 

En fonction de la saisonnalité de l’activité du bâtiment (hôtels, 
campings), il peut être nécessaire de connaître la 
consommation moyenne journalière mois par mois de 
l’installation afin de dimensionner une installation solaire 
adaptée aux besoins. Les données présentées ci-après sont à 
titre informatif. 

1er cas : bâtiments existants 
Si l’installation de production d’ECS existante est équipée de 
compteurs volumétriques, il est possible de connaître 
précisément les consommations journalières et d’en déduire les 
consommations d’énergie actuelle. S’il n’y a pas de compteur il 
est vivement recommandé d’en placer un et de réaliser au 
minimum un mois de relevés en période significative. Afin 
d’éviter tout surdimensionnement, le dimensionnement de 
l’installation est réalisé à partir des besoins en Eau Chaude 
Sanitaire durant la période estivale (courant sur 6 semaines) où 
la consommation en eau chaude est la plus faible. 

2ème cas : nouveaux bâtiments ou consommation inconnue 
Suivant l’activité du bâtiment, des ratios permettent d’évaluer 
les consommations journalières d’ECS. 
Remarque importante : pour ne pas surdimensionner la production 
d’ECS solaire, il est nécessaire de tenir compte de coefficients de 
foisonnement.

Dans l’habitat collectif : 
(Source EDF : Eau chaude électrique résidentiel et tertiaire – mars 1987) 

Nb. de pièces du logement 1 2 3 4 5

Consommation [l/jour] à 60°C 40 55 75 95 125

Ja
n

Fé
v

M
ar

A
vr

M
ai

Ju
in

Ju
il

A
ou

S
ep O
ct

N
ov

D
écRépartition

mensuelle des 
consommations

1,25 1,20 1,10 1,05 1,00 0,80 0,50 0,60 0,90 1,05 1,15 1,40
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ÉÉVVAALLUUEERR
Dans l’hôtellerie 
(Source EDF : Eau chaude électrique résidentiel et tertiaire – mars 1987) 

Besoins d’ECS en litres/jour/chambre à 60°C 
Ja

n

Fé
v

M
ar

A
vr

M
ai

Ju
in

Ju
il

A
ou

S
ep O
ct

N
ov

D
éc

4 saisons 66 61 60 57 61 82 97 98 100 100 78 77

Été 0 10 12 56 64 81 92 100 77 46 0 0

Hiver 39 100 50 100 50 75 94 94 56 0 0 12

Coefficients correcteurs à appliquer 
Nb. d’étoiles Sans

0,65
*

0,75
**

1,00
***

1,35
****
1,50

Lieu géographique Montagne
1,35

Mer
1,00

Campagne
1,00

Ville
1,00

Présence d’une laverie Oui
1,25

Non
1,00

Restauration

Restaurant
Repas ordinaire = 
Repas luxe = 
Petit déjeuner =

8 l / repas 
12 à 20 l / repas 

2 l / repas 

Cantine Cuisine de réchauffage = 
Repas normal =  

3 l / repas 
5 l / repas 

(Source : Calculs pratiques de plomberie sanitaire – Éditions parisiennes) 

Répartition mensuelle du nombre de repas en restauration 

Ja
n

Fé
v

M
ar

A
vr

M
ai

Ju
in

Ju
il

A
ou

S
ep O
ct

N
ov

D
éc

Année 0,85 0,78 0,77 0,73 0,78 1,05 1,24 1,25 1,28 1,28 1,00 0,99

Été 0 0,23 0,27 1,24 1,43 1,8 2,05 2,23 1,72 1,03 0 0

Hiver 0,70 1,79 0,9 1,79 0,9 1,34 1,68 1,68 1,00 0 0 0,22

(Source EDF : Eau chaude électrique résidentiel et tertiaire – mars 1987) 
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LLEESS BBEESSOOIINNSS
Établissements de santé / résidences pour personnes 
âgées
(Source : Calculs pratiques de plomberie sanitaire – Éditions parisiennes) 

Hôpital et clinique 60 l / jour / lit Consommations d’eau à 60°C, 
hors restauration et buanderies 

Maison de retraite 60 l / jour / lit 

Autres établissements 
(Source : Calculs pratiques de plomberie sanitaire – Éditions parisiennes) 

Type d’établissement Observation Consommations d’eau 
à 60°C 

Foyers (chambres 
individuelles) 

Lavabo + douche,
WC collectif, cuisine collective 60 l / jour / chambre 

École Majorité d’élèves en ½ pension 5 l / jour / élève 

Caserne et internat Hors restauration et buanderie 30 l / jour / personne 

Camping 4 * Sanitaire collectif  
+ lavage vaisselle 

60 l / jour / 
emplacement 

Usine (vestiaires) Hors process,
pour les employés 20 l / jour / personne 

Bureaux 5 l / jour / personne 

Consommations supplémentaires 
(Source : Calculs pratiques de plomberie sanitaire – Éditions parisiennes) 

Type d’établissement Observation Consommations d’eau 
à 60°C 

Gymnase Suivant sports pratiqués :
Football, rugby = + 50% 30 l / utilisateur 

Buanderie
Hôtel 4 / 5 * = 
Cycle court = 
Cycle automatique = 

7 l / kg de linge 
6 l / kg de linge 
5 l /kg de linge 
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LLEEGGEENNDDEE
DDEESS SSYYMMBBOOLLEESS UUTTIILLIISSEESS

: Sonde de température  : Circulateur

: Régulation R

: Groupe de sécurité :  Échangeur

: Vanne fermée : Sens de circulation

: Vanne ouverte : Vase d’expansion

: Purgeur d ’air   : Soupape de sécurité

: mitigeur : Clapet anti-retour

 : Compteur d’eau

: Manomètre
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PPEERRFFOORRMMAANNCCEESS
QUELQUES CHIFFRES SUR LES PERFORMANCES D’UN 

CHAUFFE-EAU SOLAIRE  

Variation de l’énergie solaire incidente sur un plan 
horizontal

1100 [kWh.m-².an-1]
(Nord de la France)

1700 [kWh.m-².an-1]
(Sud de la France)

...à.
ZONE I1

ZONE I2

ZONE I3

ZONE I4

Productivité solaire (en sortie du ballon solaire), pour un 
usage annuel : 

400 à 500 [kWh/m².an] 

Rejets de CO2 évités 

150 à 500 [kg/m².an]
(selon énergie substituée) 
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LLEESS AAIIDDEESS
DDAANNSS

En 2007, le prix d'un chauffe-eau solaire individuel standard 
d’une surface moyenne de 4,7 m² de capteurs et d'un ballon de 
300 litres (3 à 4 personnes), était compris entre 5 600 et 6 200 
€ HT (moyenne : 5 900 € HT), pose comprise. 

Un certain nombre de mécanismes permettent de limiter cette 
facture pour l’usager. 

�� TVA 5.5 % pour  l'installation d’équipements solaires :

La TVA est calculée au taux de 5,5% pour les factures qui 
concernent les travaux de transformation, d’aménagement et 
d’entretien.

Pour que ce taux réduit soit appliqué, il faut que ces travaux 
concernent des locaux achevés depuis plus de deux ans.

Afin de bénéficier du taux réduit, les travaux doivent être 
facturés directement au client. 

Le taux applicable est de 5,5% en France continentale et en 
Corse (2.1% dans les DOM). 

�� Aides publiques : 

Les aides financières pour la mise en place d’un chauffe eau 
solaire individuel proviennent de la Région, de la plupart des 
départements et de certaines collectivités locales. Le montant 
est soit forfaitaire soit varie en fonction de la taille du CESI. 

€
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Se  rapprocher des Espaces Info Energie pour les connaître. 

FFIINNAANNCCIIEERREESS
LL’’IINNDDIIVVIIDDUUEELL

�� Crédit d’impôt et énergies renouvelables : 

Approuvé dans le cadre de la loi de finance 2005, le crédit 
d'impôt pour dépenses d'équipements de l'habitation principale 
comprend désormais un volet développement durable avec, un 
soutien pour le CESI. Il est égale à 50% du montant des 
dépenses retenues dans la limite d'un plafond (8000 € pour une 
personne seule, 16000 € pour un couple et majorés en fonction 
du nombre de personnes à charge) qui s'applique globalement 
à l'ensemble des dépenses effectuées du 1er janvier 2005 au 
31 décembre 2009.

Les attributions des aides publiques et du crédit d’impôt ne sont 
acquises que si les capteurs solaires sont certifiés CSTBat ou 
Solar Keymark ou au autre procédure équivalente et si la mise 
en œuvre est effectuée par un installateur professionnel. 

Le cumul des aides publiques directes généralement 
disponibles (Régions, collectivités territoriales) peut ainsi 
atteindre, voire dépasser, 1 400 euros par opération, ce qui 
représente 30 à 40 % du coût total du CESI. 

€
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LLEESS AAIIDDEESS
FFIINNAANNCCIIEERREESS

DDAANNSS LLEE CCOOLLLLEECCTTIIFF
En France métropolitaine, l'ADEME et les Régions soutiennent 
financièrement les opérations solaires collectives généralement 
appuyées sur des études préalables détaillées. 

AIDE AU PRE-DIAGNOSTIC 

Le pré-diagnostic permet de juger de l’opportunité d’une 
opération et d’évaluer son intérêt potentiel. Il donne au maître 
d’ouvrage les données de base préalables au lancement d’une 
consultation (dimensionnement, économies prévisionnelles, 
coût d'investissement et de maintenance, …). 

AIDE AUX ETUDES DE FAISABILITE

L’étude de faisabilité, dans le cadre d’opérations 
particulièrement complexes, permet de définir plus précisément 
la faisabilité du projet, et ses caractéristiques détaillées 
(schéma de fonctionnement, comparaison de variantes,…). 

SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS

Le soutien aux investissements concerne l’ingénierie, les 
travaux, le comptage, et le suivi des installations de production 
d'eau chaude solaire collective. 
Des financements locaux ou régionaux complémentaires sont 
possibles.

Montants : 
Dans le cadre des contrats de plan Etat-Régions, l’ADEME 
propose des aides à l’investissement solaire. Le détail des 
modalités d’aides sont consultables sur le site de l’ADEME. 

€
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LLEE SSUUIIVVII DDEESS
PPEERRFFOORRMMAANNCCEESS
Le suivi des performances est un point clé dans la vie d’une 
installation solaire. Il passe par la mise en place systématique 
d’un dispositif d’instrumentation, de comptage et de suivi 
énergétique.

LA GARANTIE DE RESULTATS SOLAIRES 

Principe : 
Elle garantit les performances de fonctionnement d'une 
installation en eau chaude solaire collective pendant les cinq 
premières années qui suivent sa mise en place. Cette garantie 
est assumée solidairement par le bureau d'études, le fabricant 
de capteurs solaires, l'installateur et l'exploitant de l’installation 
solaire.

L'installation doit fournir une quantité d'énergie solaire annuelle 
conforme à la valeur théorique préalablement calculée par le 
bureau d’études (en intégrant un coefficient de sécurité).  
Si l'énergie fournie grâce au système solaire est inférieure à 
l’énergie garantie, le groupement solidaire doit dédommager le 
client de la perte financière qui en résulte ou bien remettre à 
niveau, à ses frais, l’installation pour atteindre les objectifs.

Deux niveaux de garantie sont proposés actuellement suivant 
le coefficient de sécurité choisi : 
- la GRS de base avec un coefficient de sécurité de 80%, 
- la GRS optionnelle avec coefficient de sécurité de 90%. 

Rôle de l’installateur : 
L'installateur assure l'installation du système sous le contrôle du 
bureau d'études. Il peut éventuellement assurer aussi la 
fonction d’exploitant. 
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LLEE SSUUIIVVII DDEESS
PPEERRFFOORRMMAANNCCEESS
Schéma de principe :

La GRS s'accompagne d'une télésurveillance qui mesure en 
permanence les performances de l'installation. Toute 
défaillance est ainsi détectée et suivie aussitöt d'une 
intervention technique. 

Consultations
- températures
- consommations / jour
- potentiel / jour
- production / jour
- CO2 économisé

Maintenance
Accès aux :
-Fiches techniques
-historique
-bilans
-consommations

Avantages : 


� Absence de risques financiers 

� Facilité de prêts bancaires 

� Absence d’inquiétude sur le bon fonctionnement du système 
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LLEE SSUUIIVVII DDEESS
PPEERRFFOORRMMAANNCCEESS

LE CONTROLE DE BON FONCTIONNEMENT

Principe : 

Le contrôle de bon fonctionnement n’implique ni garantie de 
performance ni indemnisation. Il prend effet au terme de la 
première année de fonctionnement. 

Les bilans mensuels et annuels estimant les performances 
réelles de l’installation sont fournis au maître d’ouvrage. Ce 
dernier a la responsabilité de contacter le service de 
maintenance s’il l’estime nécessaire à partir des informations 
dont il dispose. Il n’y a pas de pénalité. 

Le système de suivi peut être fait avec un simple compteur 
d’énergie. Les résultats peuvent être directement accessibles 
sur site par le maître d’ouvrage ou faire l’objet d’un contrat  de 
suivi extérieur. 

Avantages : 


� Coût du suivi réduit (le maître d’ouvrage a en charge de 
traiter l’éventuel dysfonctionnement avec la maintenance ou 
l’installateur),


� Contrat simplifié du fait de la suppression des pénalités, 

� Responsabilisation de chaque acteur, 

� Facile à imposer. 
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LLAA RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN
INSTALLATION DE CAPTEURS SOLAIRES

DTU 65 - 12 Réalisation des installations de capteurs solaires plans à 
circulation de liquide pour le chauffage et la production d’eau 
chaude sanitaire 

Cahiers du 
CSTB n°1612 et 
1613

Recommandations générales de mise en œuvre des capteurs 
solaires

ÉTANCHEITE – COUVERTURES 

Cahier du CSTB 
n°1613

Implantation des capteurs indépendants sur support sur 
toitures avec revêtement d’étanchéité

DTU série 43 Travaux d’étanchéité des toitures terrasses
Cahier du CSTB 
n°1614

Règles générales de mise en œuvre des capteurs solaires 
indépendants sur une couverture par éléments discontinus 

DTU série 40 Travaux de couverture 

CALCUL DES STRUCTURES 

Règles NV65, 
Règles N84 

Règle définissant les effets de la neige et du vent sur les 
constructions

Cahier du CSTB 
n°1611

Détermination des efforts dus aux charges climatiques sur 
un capteur et sur sa couverture transparente 

Règles CM 66 Règles pour le calcul et l’exécution des constructions 
métalliques 

Règles CB 71 Règles de calcul et de conception des charpentes en bois 

PLOMBERIE

DTU série 60 Installation de plomberie 

PARTICULARITES DES EQUIPEMENTS SOLAIRES 

Se référer aux avis techniques téléchargeables sur le site du 
CSTB : http://www.cstb.fr. 
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LLEESS AAVVIISS TTEECCHHNNIIQQUUEESS
Etabli à la demande du fabricant ou de l'importateur, l'Avis 
Technique (ATec) s'applique à un procédé, matériau, élément 
ou équipement de construction innovant. En fonction des 
emplois proposés, il indique si le produit permet de satisfaire 
les exigences de la réglementation française en vigueur et 
donne une information sur les autres aspects de l'aptitude à 
l'emploi ou sur les caractéristiques dont l'utilisateur peut avoir 
besoin pour exercer son choix ou concevoir son ouvrage. Il 
porte enfin un jugement sur la durabilité en fonction de 
l'entretien. Dans le cas des systèmes solaires, l’ATec couvre 
actuellement deux familles : 

- Les capteurs solaires à circulation de liquide. L’Avis est 
formulé en prenant en compte l’emplacement du capteur 
(sur support, sur toiture…). 

- Les chauffe-eau solaires compacts dits « monoblocs ».

Contenu d’un avis technique : 

� Description du capteur (technologie) 

� Satisfaction à la réglementation en vigueur 

� Prescriptions techniques 

� Aptitude à l’emploi 

� Références éventuelles 

� Performances thermiques (selon norme NF P50 501) 

� Description de la mise en œuvre 

Intérêt de l’avis technique : 

� Guide de travail pour l’installateur 

� Référence en cas de litige

� Ouverture à certains marchés (subventions et aides de 

l’Etat...)

� Exigé pour les marchés publics 

� Exigé dans le cadre des aides « PLAN SOLEIL » 
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AADDRREESSSSEESS UUTTIILLEESS
ADEME
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
Département des Energies Renouvelables 
Tel : 04-93-95-79-00 
Site Internet : http://www.ademe.fr

FFB – UCF 
Fédération Française du Bâtiment
Union Climatique de France 
Tel : 01-40-69-52-94 
Site Internet : http://www.ffbatiment.fr et http://www.ucf.fr

FFB – UNCP 
Fédération Française du Bâtiment
Union Nationale de la Couverture et de la Plomberie 
Tel : 01-40-69-53-07 
Site Internet : http://www.uncp.ffbatiment.fr

COSTIC 
Comité Scientifique et Technique des Industries Climatiques 
Tel : 01-30-85-20-10 
Site Internet : http://www.costic.com

CSTB
Centre Scientifique et Technique du Bâtiment 
Tel : 04-93-95-67-00 
Site Internet : http://www.cstb.fr




